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1 LA C.G.T •. _"Er LE REFERENDUM DU 28 OOIOBRE 1962 l 

La but de notre activité ayn) icale, c' eat la dé:feDBe da intérêts co~ des 
travailleurs du CNm. ii:tél'tta économiques trut d'abord, œ ql.li nooa emèna à revendi
quer dea salaires plus élévéa, par exemple. Cette notion ~elentale na saurait ce
pendant noua limiter à une action étroitement corporat1fte, les conditions d'exis
tence dea travaille·ura n'étant pas uniquement fonction da leurs salaires, mais aussi 
du contexte aolf!ial. 

Si la CGT depuic;, toujours, s'est battue pour le sauvegarde da la démocratie, ce 
n'est pas pour eoutènir tel ou tel groupement politique, mais bien parce quo le démo
cratie no~ accorde les libertés àe réunion9 de manifestations, de grève, qui sont lee 
outils indispensables à la lutte pour nos revendications économiques. 

Force oous est donatater le très grande misère des paye dét:Q urvue dea li\llertés 
démocratiques que ce eoit la France soue l'occupation nazie, l'Allemagne d'Hitler, 
l'Italie de Mussolini ou l'Espagne de Franco. Il n'est inutile de ~ppeller par contre, 
que c'est le gouvornement le Front Populaire qui, en I936t a aprorté aux travailleurs 
lee ·congéa p~éa, les convetiona collectives, la semaine de 40 heurca, que ~'est le 
gouvernement de la libér.ation qui 9 en 1944, a apporté èe substantielles augmentations 
de salaires, le SécuXité Sociale ect •••••••• 

O'eat pourquoi, en toute ind pendance à ~'égard de tout groupement politique ou 
philosophique, le CGT durant oes dernières années, s'est opposée de tout~s aea forcee 
aux restrictions progressives de nos libertés fondamentales. C1 est pourquo.i seule, 
pendant longtemps, comme organisation· syndicale, elle à lutté contre la guorro d'Algér1e 
et ses conséquences directes, le péril fasciste grandissant à 1 1 ombre d'un gouvernement 
de pkua eri plus réactionnaire. 
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Si eujourd'hui, elle nous appelle à voter non au référendum du 28 Octobre 
prochain, o'est qu'olle a conscience, sur ce point, de défendre ainsi loe inté~ta 
des travailleurs. 

N'insistons pas sur l'irrégularité juridique que constitue cc référendum, irré~ 
gularité constatée par le. Conseil d'Etat, dont loo juriates·nQ peuvont ~ttc toxüe 
d8ns leur eQGomble, d'appartenir à la C.G,T, 

Ce référendum qu'on nous présente comme le s~um de la démocratie n'en eet 
qu'une mons~use parodie. Nous allons élire le chef da 1 1Etat au suffrage universel 
(voila qui peut paraître très démocratique), mais onsuitc, aucuncontrôle ne s'exer
cera eur lui, nous remettons le destin du pays ct le devenir de nos revendications 
entrolea mains d'un "guide" (c'est le Général de Gaulle lui- .même, qui se présenta 
ainsi, dans sons discours du I7 Octobre). 

Ce que veut le Gunéral de Gaulle, c'estatnihilor toute représentation populaire 
briser tout ~e qui s'oppose à la poursuite de sa politique. (voirlejoonflit de la_Rl'F) 

_. Le générül a commencé par aëposséder l'Assemblée Nationale de ses 
pouvoirs pendant que ceu.:x du Préaidet.t de la République devenaient ex orbi tents. 
Cèe pouvoirs énormes n 1 ont pas été utilisés en faveur des travailleurs - pendant 
que s'organisaient les ~andes fascistes, la répression ~battait su~ les antifaa• 
cistes, pendant que le pouvoir d 1 achat des salariée diminaait, les répréeentanta 
des banques et des grosses Sociétés capitalistes (dont les bénéfices eux, augmen _ 

·~~~ir:t <:~in gulière ment), siègeaient au gouvernement. L 1 énorme bud ~.et mi li taire, la 
préparation de la force de frappe, toute cotte politique belliciste n1 a pas permis 

-------~ances do l'Etat, à ce qu'on nous dit florissantes, d'assurer t.me rentrée 
scolaire d~cente. 

C'eat·pourqooi laC G.T n'hésite pas à a2e~ller les travailleurs à votGr non 
le 28 octobre prochain. 

Ce faisant, qu'on ne nous accuse pa.s de "fai.~;e de la politique"., Nous ne sou~
nons pas là aucun parti ou groupement part"iculier, simple~nt, nous jouons pleinct:l~t 
notre rôle d'organisation syndicale responsable, qui se doit de défendre les inté
r~ts économiques professionnels, matériels et moraux des salariés. 

ILE CONSBIL NATIONAL DU 9 IO I962 ·l. 
ne Conseil National a examiné lé. situation de nos revendications. 
En mars avait été deposre la plateforme intersyndicale et ensuite les premiers 
pourpalers avec la Direction güné·rale à son sujet avaient <JU lieu. 
Après la demande de répercussion des mesures prises pour les cadres C et· D de la 

fonction publique, le C N R S nous faisant connaitre, en juillet, sonprojet relatif 
à cette répercussion. 

Depuis 18 rentrée c'était le silence de l'administration. 
Afin de répondr0 à l'impatience légitime de nos collègues, car. notamment on ce 

qui concerne la répercussion des mesures prises pour les fonctionnaires sur nos caté
gories, il est inadmi~sible qu'il n'y ait pas d'aboutissement rapide, le Conseil a 
décidé f. . .• . l' b t· t d 1 9J3 De alre passer en premlere urgence a ou lsseman es mesuœvs pour cs , 
BB, 7B,6B,5B,4B,3B,2B, les 6D,5D.4D,ct 4C,}C, taisant l'objet du projct .du CNRS de 
juillet 1962, ces mesures constituant ~e partie des revendications contenues dana 
notre première plateforme. 
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C;:rctG pcrti0 do nos :ve'.londicotions concerne les catùgorics q,ui ont été les plus 
défavorisé.::Js lors du 11 milliard" et son aboutissement rapide doit être exigé énergique
hlent puisqu'elle se fonde sur des mesuree qui ont pris effet, pour les C8dres C et TI ; 
de fonctionnaires, depuis J' nvicr 1962. 

Jour cet objettif immédiat·, notre syndicat préconise des AsèeiiJ.blées danalea établis-
et b:l. ' ' ' 1 à · f · d d '· · d d t · ' · d · SOQonts, une ASsou ~eo 5enera e rar1s a 1n e e~1 er cs ac 1ons energ1qucs en ~-

rection des lùinistèrcs responsables des· len.te urs. 

1 G Conseil National a en. outr~j~Wt?r~ repr~sen~ation au c.~nseil d' J~~ministro~io~ 
du C L B. S r.· propos des clect1ons qu1 vont avo1r l1eur en Novembre, ct 11 a " 1ns1eté 
sur la nécvssité do réaliser une ropré~entation très large du syndicat dans le~ coomis-
sions du Cil B S sports et loisirs, enfance, logements, pr~ss. 

(I) voir nos bullotins N9 J45 ct 46 de juillet et septembre. 

ENT&-vUE AVEC L DIRECTION GENBRLIE DU O.N.R.C. 

Le 17 octo~)re, 1 1 Intersyndicale e .éM reçue par :i·r COULOMB. 

D;Jmandée dès septembre, cette entrevue avait pour but do développer nos critj.quea 
suv -:-<>rt.•3incs dispositions du projet CNRS en coure (I) (conditions d'accès à 4J3, 
à SB, rétroactivité des mesures) , de connaître l'iupatience d'avancement du projet, 
et d' expriQer 1' impatience du personnel. 

Sur le pr~i~r poin~ la Direction a tenu compte des obsetvationa que nous avions 
déjà toruulées en Juillet et a modifié son projet : nous avons satisfaction pour leé 
questions relatives aux 4B, 5B et pour la date do rétroactivité proposée par le CNRS : 
Janvier ~962 au lieu de Juillet 1962-

S..;r le second ·point, la Direction nous a indiqué quB le oinistère de l'Education 
N:tionale n'avait pas admis que les carrières soient diminuées de plus do I échelon. 
Les catégories 4D,&B,8B,6D,5D,6B et 5B ont donc, dans le dornior projet, une réduction 
unique de I é~helon (2) (au lieu de 3 échelons pour la 4D et 2 échelons pour lea 9Bt 
SB, 6D,et 5D). 

_il.il,si modifié, le projet duC N R S a eu l'accord de 1 1EJucation N<tionale le 
IO octobre. ;,"uis lü C N R S ~:, 1 a pas été informé y_uc le projet ont éM déjà tramemie 
aux Finances. 

Dw,;ant les risques qu0 cette transmssion ne trainG du fait da lü situation au m1-
nistèrG d0 l'Education .N;.,tionalG (ministère. intéril.ilaire), l' Ir.tcrsynd ica le a insisté 
pour que le C N RS fas~e une démarche et exprimé le légi ti!J.e désir du personnel de voir 
régler au plutôt l'incidence sur nos catégories des meaurGs prisi.ls pour les fonctionnaires 

incidlgcgog~~ 8~ 19~~~}~t~~~ ~g~18~~ra%gr8~gbà~m~~ù~eaux dca points de notre pleteforoc 
rcve.nd icative générale notamment les qualifications d 1 Agents techniques et le Comité 
technique pari taire. . 

Avant l'or::trc·Jue avoc hl D.J..rection générale, l'intersyndic<Jlc s'était réunie pour 
régler les questions relatives aux candidaturoa c~muunes aux éléction du C b E S ct 
notre organisation avait présenté . les propositions do notre Conseil National du 9 .IO 
L-:; ~·rincipe de 1 1 },ssemblée 5énérale à hris a été adopté. 

A; rès l'cntrovu.J, il apparait que t:'cst bien au per13ormel d'agir pour que : 
I- L'i·~0·'""'+ :ï. on Nc .. tionale transmette le projet sans

11
prétexter la situation intérimaire 

du rninistru (il ·-· 'oo.'-'it, j o notre point do vue, d'une âffuiro" courante" qui peut pa~ 
faitement se régler- .' '-' :'·· ··~ ""\l•==mt). 
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2- Le projet aboutisse rapidemènt et complétement àuX finances dès qu'elles en 
seront saisies. 

(I) voir notre bulletin de septembre 
{2) voir notre bulletin de juillet 

1 LES ELECTIONS JI. LA . SECURITE SOCIALE 1 

Des élections pour le renouvellement des administrateurs des cai~ses de 
Sécurité sociale.de régime général des salariés et des caisses d'allocations familiales 
auront lieu le 13 Décembre prochain (d'abord fixées au 6 décembre~ elles ont été 
reportées en raison des élections législatives). 

La sécurité sociale est, dans son application~ souvent critiquée par les 
assurés sociaux eux-m@mes, Aussi est-il bon pour juger de l'importance de ces élections 
de situer le problème dans son ensemble. 

Origine 

et à se 
à peu à 
garanti 
de 1930 

0 

0 0 

et principe de la sécurité sociale 
De longue date les travailleurs ont cherché à s'assurer contre la maladie 

garantir des moyens d'existence pour leur vieillesse. Ils sont parvenus peu 
faire reconna1tre ces aspirations légitimes à la sécurité comme un droit 
par la loi (telles celles de 1910 sur les retraites ouvrières et paysannes~ 
GUr l'assurance sociale). 

Mais, c 1 est seulement à la· libéra ti on, à la faveur de 1 'orientation sociale 
du gouvernement d& l'époque (un syndicaliste, Ambroise CROIZAT, militant de la 
C.G.T., était alors ministre du travail) que fut établi un plan complet de Sécurité 
sociale, dans le respect du droit inscrit dans la constitution de 1946 (et supprimé 
du texte de la cQnstitution de 1958) et qui stipulait : 

"Tout @tre humain, qui en raison de son ~ge, de son état physique, ou 
mental, de la situation économique# se trouve dans l'incapacité de travailler, a 
le droit d 1obtenir de la collectivité des moyens convenables d'existence 11

• 

0 

0 0 

Risques couverts par la sécurité sociale 
La structure de la sécurité sociale instaurée par les ordonnances de 1945 

et 46 pour les salariés subsiste encore dans ses grandes lignes • 
. Le régime général de sécurité social auquel nous sommes assujettis comprend 

trois branches : · · 
A/ Les assurances sociales proprement dites sont constituées de : 

- L'assurance maladie 
L'assurance maternité 

- L'assurance invalidité 
L'assurance vieillesse 

- L'assurance décès 
- Léo ponaions de veuve ou du veuf 

B/ Les accidents du travail et les maladies professionnelles 

C/ Les prestations familiales qui comprennent 
- Les allocations familiales 
- Les allocations de salaires uniques 
- Les allocations prénatales 
- Les allocatio~ de maternité 
- L'allocation legement 

' ' tl 
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- Les insuffisances de h sécurité soci~le ct leurs causes 

La legislation de I945 ne prétendait pas être coo.plète et pleineoent aatisfai .. 
sante nais elle prévoyait l' auélioration de la sécurité soéiale et son extension 
progressive à toute la population. 

été 
Aujourd'hui, après I2 ans d'application on constate q~, ~oin d'avoirjamé-

liorées ces insuffisances ont été oaintenues ou aggravées et on peut lee réeubér 
ainsi 

-GNon 

- Non-généralisation du roobourseoent des honoraires médicaux à 8Q% pour toua 
et partout 

- Inauffi:;;ance du reL1i!)ourseœnt en matière pharmaceutique (le renboursement 
Lloyen qui était do 89'~ avent 1958 est maintenant de 75%) 

rcVQJ.or~.s~+.~on · . des prestations familiales en fonction de l'évolution dea 
salaires ct du coût de la vic ( l.JOlgré les améliorations rJcontes elles rea
tant en retard de 20% .sur l'évolution générale des salaires) 
:Wsuffisance des pensions et allo.cations vieillesse, dos pensions d'invali
dité et c1es rentes d'accidenta du travail. 

- Ineuff~ancc des rembourseocwts des fournitures d'orthopédie, d'optique 
de prothèse dentaire ote ••••• 
Absence d'une garontic contre le chôuage 
Accroisseoent des conplications a~nistratives (depuis I958 il y a, paf 
exeL1ple, 4 tarifs. de rembourseL1ent des produits pharoaceutiquea 70-8~0 
et IO~ au lieu do deux : 80 et IOO% allparavant' 

Toutes ces·insufficances ont pour cause essantielle l'abandon du principe 
d.éfini en I945 .; 

Dupuis I9"? cell!'taines dispositions prévues par les textes n'ont pas été rea-
pectées telles que : 

- L a garantie du rcubourseuent à BQ% des honoraires médicaux 
L~ · revalorisation annuelle dee pensions et rentes vieillesse, d' inval.idi té 
et d'accidents du travail, dans la mêlùe proportion que 1 1 évolution moyenne 
des snlaires 
L'indexation des prestations foDilialea sur un saloire mipimum 

Depuis I958, le gouverneL1ent ne a' est pas cor.t:enté de réduire la portée des 
tex·tes existants. Il s' enpl<>ie à les oodifier dans un sens opposé au but recherché 
à l'origine : 

A - Réduc'fiion c1es prestations (ordonnance ~ Gaulle do décembre I958 prise en 
vertu des )'leine pouvoirs) • 
Franchise sonostrielles de 3000F (cette retenue effectuée sur lee renbourae
uents de l'assurance uoladie à été supriuéa en 1959, à la suite dos oouvemente 
de protestation qu'elle a provoqués) 

-Diminution du taux de reobourscwent de 80~ à 7o% d'un grsnd nombres de pro
duits pharuaccutiqucs), 
Restriction des droits aux cures thooules et à l'cllocation de aalaire unique 
( ot par suite à l'allocation logcocnt) 
Dioinution des allocations prénatales • 

.üutant de mesures qui ont aggravé les cooplicat ions ot charges adoinistrativos. 
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B - Restric.tions sur la gestion déoocratique dca organieoes de sécurité. sociales 
(décrots do Mai I960 et Jangier I96I) 

Nous reviendrons prochaineoont sur ce-t aspect. 

c 
() p 0 

Le pretexte invoqué pour porto àttointe à lü sécurité sociale est toujours 
eon prétendu déficit. Il· s'agit d'une confu_sion entretenue scieLlLlent, car en t;ait 
l'ensewble du budjot du régine général do sécurité sociale est parfaiteoent en équi
libre. ( L es résultats financiers pour 1958, 1959, I960,·I96I ont été · respectiveœnt 
lessaivanta : + DOI, +.331, +67,.+259 oillions de NF). Seule la branche assurance 
ualadio g doe! difficultéset il est d'ailleurs anomal que le gouverrieoent les ait 
toujours réaoliJ.~sau détriormt d 1 autres prestations ( en particulier lee pens:i. ons et al~ 
loca~ions faoiliales) ~ 

ME:ia lét sécurité sociihle financée uniqueuont par les cotisations sur les salaires 
n'a jaoois: été uno chorge pour le bud~t de 1 1 Etat. :&lle ne bénéficie d'aucune c'ontributio 
de l'Btat bien gue 4% logialation la prévoyait à l'origine. C'est au contraire l~Etat 
qui se décharge sur la sécurité sociale de certaines obligation3 financières qui nor
oalencnt lui inconbent (par exeuplc +es allocations vieillesses du fonds National 
de solidarité priwitivenent financées par la vignette autonobilo). Actuclleoent il 
a 1 apprèteoncore à lui faire supporter lee charges do 1' a!Jénagemont des régioes sociaux 
agricoles. 

0 0 

Prograwoe do la C G T pour la sécurité sociale 

La sécurité sociale est une nécessité vitale Gt absolue, sos insuf~isances sont 
dureQont ressenties par les travailleurs qui recherchent à leurs frais dans des outuellea 
ct des Instituts dG retraites coopléœntairest les garanties qu'elle no leur donne pas. 

La C.G .. T fidèle au principe qui a guidé SEl création eatioo que ·lé:i sécurité socia-
le devrait ... · ) assurer ; . · 

La gratuité cooplète de tous les soins, la garantie complète de tous les 
risgues et les besoins sociau:xet ~u'elle devrait être entièreQent financée 
par l~s enployés et l'Etat, sànsvgrseoent des salariéa. 

En défendant cette position elle deoande dos uesures i.Qlilédiates, .notaor:.ent s 

Pour la maladie : 
- Le remboursement uinimuo à sq1., de toutes les dépenses réelles. 
-La suppression de l'avance faite aux uûdccins ot aux pharQaciens. 

La Mère et l'Enfant 
I6 seoainos do congé Gatcrnité evoe indeonisation totale du salaire 
Congés indoonisés pour soigner un (mfant r:Jalade 
surveillance ciédicale gratuite pour les enfants jusqu'à 5 ans. 

Pour la vieillesse 
- Ouverture des droits à la retraite à 60 ans pour les hownes et à 55 ans 

pour los feomcs - nontant du la pension égal à 6o% du salaire des IO 
weilleuros an.néos. Et dans 1 1 il.ill:lédiat : 

- Pension norualo '4~) à 60 ens pour tollS SéJlariés qui ont 30 c·.ns de vcr
se oent - oajoration proportioneelle de la pension pour chaque année accoo
plie au dalà. de 30 années d 1 assurance. 
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- Miniuun itJUédiat d6!l !'!rtrai te ou d 1 allocation vieillesse égal à 20.000 A.F 
par oois. 

Prestations faoilialcs 
- ~joration iuwédiate de toutes les prestations fauilialoa ot leur refonte 

( en .particulier taux uniforoe à ·partir du I 0 onfant) 

1{. · ~ :__ 

-Suppression totale .das abattoucnts · do zone. 

0 

0 0 

. Malgré ses .défauts la sée uri té. sociale reste quand oênc un avantage important ct 
co~ tout'?s les revendications elle doit être défendue par l 1 ena(mble des salariée 
ct leqrs organisations syndicale. 

La présence des représentants syndicaux d~ns les organisoes de gestion de la 
sécurité sociale en est unooyen cffïcacc. Les elections qui vont avoir lieu le 
13 Déceubre ont· donc une inportance très grande. 

· Dans un article de notre procl).ain bulletin nous en exposerons des raisons, 
. et _donnerons (!ualqucs ind~cations sur l'organisation adoinistrative de la sécurité 

• 

sociale .. 
IES PRIMES DU 2 ° SEMESTRE 1962 

Taux et uontant du crédit alloué au poste (en nouveaux francs) 

1 A- 16~ 1.864,08 1B- I2% 891,06 

2 A- 16% 1.359,60 2 B - ' • I2~ 675.36 

3 A - I6% - 1.258;64 3 B- 1:2% 578,88 

1 C I2% - 817,26 4 B- I2p '493•74 

2 c - 12% 628,08 5 B- I2•-f ,~ 454,02 

3 c - . I27o 465 t36 6 B- 8'/o ( I) 249·. 72 

4 0- lê~ - 401,04 . 7 B·- 8% ( I) 221,96 

( I) Pour ces 2 catégories, a1o 'est le double 
o o ·o . 

("attribuable à vous) de crédit alloué 

En d~rnière minute - A ~roEos de Cub.a 

De graves menaces sur la paix du monde suscitent les inquiétudee de chacun 
de nous. 

A la C.G.T nous avons toujours mené le combat essentiel pour la paix dana le 
monde, qui implique la coexistence pacifique da systèmes~ :Flitiquos et économiques 
diffé;r:~11ts. , 

h us condamnons toutes les nations qui refusent à lllil Etat Souverain le droit 
de cboi·:ür sa formfil de gouvemement ses alliée et ses armes •. 

Lorsque le ref~s de ce droit COID@e dans l'action des Etat~-Ubia à propos de 
Cuba, fait c.ourir au monde le riEique terrifâlhnt d'une guerre thermo-nucléaire, c'est 
paœ la répvobation et l a colère que doivent · riposter.les travailleurs du monde entier. 
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LES TRAITEMENTS DE LA FONCTION PUJ3LIQJE · 

ta revalorisation de 1~ du traiteuent de base do la fonction publ1que, 
prévu~a depui~ juin de.rnie r interviendra au ler- octobre prochain~ Lo nouveau traite
ment de base sera de 3I5 .300 unqiens francs. Le suppléoent facili al de traitenent 
sera relevé dans la Il§m porportion; mais la fra'ction subsistante des ipdei:lnités 
dégressives (interessant les indices inférieu.ros à 300) qui na seront intégrée dans 
lœ traiterœnt hiérarchisé qu'en déceobre 1962, ne sont pas augnentêes. et restent fi
xées au taux d'octobre 1961. 

Lee décisions de revalorisations indiciaires annoncées simultanément en 
faveur des fonctionnaires des cad.ree A et B (qu'il no faut pas confondre avec nos 
catégories il et B) ·sont 1 'aboutissement de longues discussions au Conseil Supérieur 
de la fonction publique. Elles n'ont pas de répercussion 'autooatique sur nos cat0-
gories. 

A ~ approche du référenduo une série do nesures qui nous seraient appli
quées est également annoncée & 

- pnœ· exceptionnelle et uniforrJe de lO.OOOfrs .au 15 noz embre 1962 
- au 1er janvier 1963 : augmentation da 4.5% du tr<üteœnt do baso (égale 

au relèvement du SMIG maie inférieur à l'augoentation du secteur nationalisé & 5,25~) 
et ouverture de 10 points de 1 1 échelle hiérarchique (mesure analogue à celle qui a 
·eu lieu en juilJ.e t). 

- ".Crédit de 60 millions de NF pour répercuter sur l' indoonité do résidenco 
de la Fonction publique la co~resaion des abattaocnts de zonc.intèrvenuc pour les 
seleirrcs du pri\l.é. 

Mais aucuno oosure sérll.Juse n'est envisagée pour reoédier. au décla.seeoent 
régulièreœnt aggravé do la .Foœ ti on publiquo (il v o:Ls ine 3~). Les crédits réservée 
dans le budget de 1963 pru r la revalorisation do la fonction publique ne permettraient 
qu'une augmentation uoyonne du 3% pour l'année. 

NŒ.Al'IONS - CH.ANG~MENTS DE CATEGORIES 

.B' après les indications fournies par le ·CNRS la circulaire au personnel 
relative aux notations et aux changcuents dccatégorie sora expédiée avec la fouille 
de paye de novcobre. 

A co propos nous rappelons à nos cauar.adoe & 
1°- qu'i~_{icYcn"t, suivant los dispositions légales, signer la feuil-

le de notation (que lcW connunique lour patron) qu'après avoir pris connaissance 
de loura notes. · 

2° -qu'ils ne négligent pas dq prendre en double les notes et apprécia
tions de chaq~e année (des foroules appropri 6cs leur sont envoyées en tcnps utile 
par le syndicat) .• 

3° - qu'ils se rense~ent auprès de leurs responsables syndicaux sur 
· les uodalitée·d 1 avancenont et los possibilités do changencnt de catégories. 
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